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1. OBJET ET DOMAINE D'APPLICATION

Le présent guide a pour objet de donner des indications relatives à l'exécution des opérations d'installation,
de remplacement et de maintenance des moyens de communication. de navigation et de surveillance
(CNS) utilisés et appliqué par les fournisseurs de service CNS en République Démocratique du Congo.

2. RÉFÉRENCES

RACD 10 : Télécommunications Aéronautiques,

Doc 8071: Manuel sur la vérification des aides radio à la navigation.

3. DÉFINITIONS

Dans le présent guide, les termes suivants ont la signification ci-après :

- Inspection : Ensemble de vérifications effectuées par l'administration de l'aviation civile ou par un
organisme autorisé par celle-ci, en vue d'attester le fonctionnement d'une installation.

- Inspection de mise en service : Inspection en vol approfondie visant à établir la validité de la
procédure et des signaux de renforcement.

- Inspection de preuve initiale de performances : Inspection complète, après la mise en place et
avant la mise en service de l'installation, visant à établir que l'équipement est conforme aux normes
ainsi qu'aux spécifications du constructeur.

- Inspection régulière au sol : Inspection régulière d'une installation visant à établir que l'équipement
continue d'être conforme aux normes ainsi qu'aux spécifications du constructeur.

- Inspection régulière en vol : Inspection en vol effectuée à intervalles réguliers, visant à confirmer
la validité de la procédure et des signaux de renforcement.

- Inspection spéciale en vol : Inspection requise à la suite d'un fonctionnement suspect, d'un
accident d'aviation, etc. En règle générale. seule la vérification des paramètres ayant eu ou ayant
pu avoir une incidence sur les performances est requise. Toutefois, il est souvent économiquement
avantageux de profiter de l'occasion pour faire une inspection régulière ou annuelle.

- Inutilisable : Non disponible pour l'exploitation ou ne fournissant qu'un guidage hasardeux ou
erroné, ou émettant des signaux d'une qualité indéterminée.

- Reconnaissance d'emplacement au sol : Vérifications effectuées au sol à un emplacement donné
pour déterminer si celui-ci convient à l'installation proposée. Des équipements portatifs installés
provisoirement au sol sont utilisés à cette fin.

- Reconnaissance d'emplacement en vol : Inspection en vol faite au gré de l'autorité compétente
pour déterminer l'influence que l'environnement du lieu d'implantation proposé exercera sur les
performances de l'installation ou de la procédure prévue.

- Utilisable : Disponible pour l'exploitation.
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